POLICY PROPOSAL :                                                                                         Appendix A                                                         

(Le français suit.)

To : Address Physician Shortages in Canada by Funding Residency Training Positions for Canadian Medical Students Studying Abroad and International Medical Graduates

Submitted by : SOCASMA - The Society for Canadian Medical Students Studying Abroad and Le Collectif des médecins francophones internationaux du Canada.


The Proposal: 

1. Provide federal funding to create 225 new residency training positions per year for international medical graduates, Canadians studying abroad (CSAs) and immigrant physicians. 
2. Concurrently, revoke Bulletin 230 which allows foreign visa trainees to work as resident physicians without the need of the Labour Market Impact Analysis (LIMA) to free up training resources for Canadian citizens and permanent residents.

The Background:

· Six million Canadians do not have access to a primary care physician and Canadians languish on long waiting lists to see specialists and many others have delayed access to health care.
                
· This results in delays in diagnosis, delays in treatment and specialist referral and to avoidable death as well as lack of preventative care and loss of productivity.

· Eight hundred Canadians graduate from respected foreign medical schools annually and of those only 120 – 150 will be matched to a residency position in Canada.         

· There are 800 residency positions in Canadian medical faculties that are currently filled by residents from foreign counties (primarily Gulf States) called “visa trainees” who are privately funded by their governments using scarce Canadian training resources which prevents training more Canadians.    
· These visa trainees are currently exempted through Bulletin 230 from the Labour Impact Market Analysis “LIMA” intended to ensure foreigners do not displace Canadians from training positions.
· Revocation of Bulletin 230 would open hundreds of residency spots to Canadians while allowing visa trainees to train as fellows.
· Canadians and permanent residents trained in Canada typically stay in Canada providing medical care to Canadians.
· Canadian medical faculties benefit financially from these visa trainee positions, however, at the expense of the public who cannot get access to health care.  Visa trainees are under contract to return to their home countries at the end of their residency or fellowships.

Benefits:
· The proposal if implemented would create hundreds of residency training positions for Canadians and permanents residents who studied medicine abroad.
· Resident physicians work long hours providing necessary medical services
              Resident physicians begin serving the public immediately.
· Resident physicians are a cost-effective method of providing medical services.  
· Resident physicians give rise to fully licensed physicians of tomorrow.  
· Enabling internationally trained physicians to use their high level of skills will benefit Canada’s economy and improve Canada’s GDP in these economically challenging times.
· Timely health care will enable Canadians to get back to work sooner, prevent higher costs associated with advanced illness and deterioration, and contribute to Canada’s economy.  Canadians want to work. Canadians do not want to be a drain on public resources waiting for treatment.  

Conclusion:

        Implementation of the “Policy Proposal” would provide hundreds of new physicians every year to help address the doctor shortages in Canada. 


For further information contact : 
Rosemary Pawliuk, Executive Director, SOCASMA, Tel: 604-541-4747
Carole Lafrenière, Founding Member, Le Collectif des médecins francophones internationaux du Canada Tel : 613-807-0776


PROPOSITION DE POLITIQUE :

Objet : Combler la pénurie de médecins au Canada en finançant des postes de formation en résidence pour les étudiants canadiens en médecine à l'étranger et les diplômés en médecine étrangers.

Soumis par : SOCASMA - La Société des étudiants canadiens en médecine à l'étranger et Le Collectif des médecins francophones internationaux du Canada.

La proposition :

1. Accorder un financement fédéral pour créer 225 nouveaux postes de formation en résidence par année pour les diplômés en médecine étrangers, les Canadiens étudiant à l'étranger et les médecins immigrants.
2. Parallèlement, abroger le Bulletin 230 qui permet aux stagiaires étrangers titulaires d'un visa de travailler comme médecins résidents sans avoir recours à l'analyse d'impact sur le marché du travail (EIMT), afin de libérer des ressources de formation pour les citoyens canadiens et les résidents permanents.

Contexte :

• Six millions de Canadiens n'ont pas accès à un médecin de famille et les Canadiens sont confrontés à de longues listes d'attente pour consulter des spécialistes, tandis que beaucoup d'autres ont un accès différé aux soins de santé.

• Cela entraîne des retards de diagnostic, des retards de traitement et d'orientation vers des spécialistes, des décès évitables, ainsi qu'un manque de soins préventifs et une perte de productivité.

• Huit cents Canadiens obtiennent chaque année leur diplôme dans des facultés de médecine étrangères reconnues, et parmi eux, seulement 120 à 150 obtiennent un poste de résidence au Canada.

• Il existe 800 postes de résidence dans les facultés de médecine canadiennes qui sont actuellement occupés par des résidents de pays étrangers (principalement des États du Golfe) appelés « stagiaires titulaires d'un visa », financés par leurs gouvernements respectifs, ce qui utilise des ressources de formation canadiennes limitées et empêche la formation d'un plus grand nombre de Canadiens.

• Ces stagiaires titulaires d'un visa sont actuellement exemptés, en vertu du Bulletin 230, de l'analyse d'impact sur le marché du travail (EIMT) qui vise à garantir que les étrangers ne prennent pas la place des Canadiens dans les postes de formation.

• L'abrogation du Bulletin 230 permettrait d'ouvrir des centaines de postes de résidence aux Canadiens tout en permettant aux stagiaires titulaires d'un visa de suivre une formation de perfectionnement (fellowship).

• Les Canadiens et les résidents permanents formés au Canada restent généralement au Canada et fournissent des soins médicaux aux Canadiens.

• Les facultés de médecine canadiennes bénéficient financièrement de ces postes de stagiaires titulaires d'un visa, mais au détriment du public qui n'a pas accès aux soins de santé. Les stagiaires titulaires d'un visa sont tenus, par contrat, de retourner dans leur pays d'origine à la fin de leur résidence ou de leur formation de perfectionnement (fellowship).

Avantages :

• La mise en œuvre de cette proposition permettrait de créer des centaines de postes de formation en résidence pour les Canadiens et les résidents permanents ayant étudié la médecine à l'étranger.

• Les médecins résidents travaillent de longues heures et fournissent des services médicaux essentiels.
• Les médecins résidents commencent à servir le public immédiatement. 
• Les médecins résidents constituent une méthode rentable de prestation de services médicaux.

• Les médecins résidents forment les médecins pleinement qualifiés de demain.

• Permettre aux médecins formés à l'étranger d'utiliser leurs compétences de haut niveau profitera à l'économie canadienne et contribuera à la croissance du PIB du Canada en cette période de difficultés économiques.

• Des soins de santé rapides permettront aux Canadiens de retourner au travail plus tôt, de prévenir les coûts élevés associés aux maladies avancées et à la détérioration de l'état de santé, et de contribuer à l'économie canadienne. Les Canadiens veulent travailler. Ils ne veulent pas être un fardeau pour les ressources publiques en attendant des traitements.

Conclusion :

La mise en œuvre de cette « Proposition de politique » permettrait de former des centaines de nouveaux médecins chaque année, contribuant ainsi à pallier la pénurie de médecins au Canada.

Pour plus d'informations, veuillez contacter :
Rosemary Pawliuk, SOCASMA, Tél. : 604-541-4747
Carole Lafrenière, Le Collectif des médecins francophones internationaux du Canada  Tel : 613-807-0776

